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REVUE SYNDICALE SUISSE
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

Supplément trimestriel: «TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE»

59 e année Décembre No 12

L'assurance sociale en cas d'accidents

par Arnold Gysin, Lucerne *

Origine et développement

L'assurance sociale suisse vaut mieux que certaines critiques occa-
sionneUes pourraient le faire accroire. EUe a non seulement poussé, ces
dernières années, des branches maîtresses nouvelles, mais elle a vu
encore diverses de ses branches ancrées dans la législation fédérale et
plusieurs des lois existantes revisées de façon parfois radicale1.
L'augmentation considérable des prestations d'assurance reflète ce
développement. Ainsi qu'd ressort d'une étude publiée dans la Schweizerische

Zeitschrift für Sozialversicherung (Schöttli, SZS, 1967, p. 70), les

prestations totales — dans lesquelles nous englobons ici, pour des
motifs d'ordre pratique, les prestations des caisses de pensions —

s'élevaient en 1955 à 1426 millions; eUes ont passé à plus de 4539
millions en 1965, soit à un montant supérieur même à celui de l'ensemble
des recettes fiscales de la Confédération2. Compte tenu du
renchérissement, la valeur réeUe en a cru ainsi de 100 à 257, soit de plus de
deux fois et demie en une décennie.

La branche la plus ancienne (si l'on fait abstraction de l'assurance
mUitaire) est l'assurance sociale en cas d'accidents. Introduite par la
LAMA du 13 juin 1911 et entrée en vigueur le 1er avrd 1918, cette
assurance était destinée à prendre la relève du système de la responsabilité

civile de l'employeur pour les accidents professionnels.
L'ancien droit, qui avait lui aussi constitué en son temps un progrès
social, présentait divers défauts. Parmi les plus importants, en matière

* D'après un exposé présenté le 14 février 1967 devant le cartel syndical
d'Emmenbrücke et publié dans le fascicule 1/1967 de la Schweizerische Zeitschrift für
Sozialversicherung, Editions Stämpfli & Cie., Berne.

1 Pour plus de détails, voir Gysin, Charakteristika der schweizerischen
Sozialversicherung, SZS 1966 p. 1 ss.

2 Ces recettes ont atteint 4409 millions en 1965; voir Annuaire statistique de la
Suisse, 1966, page 424.
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